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Compte-rendu de notre réunion mensuelle du 20 février 2023 

 
Présents : Isabelle CHEMIN, Aline GUITARD, Fabienne CHAMOULAUD, René, CLOCHER, Cécile MEYER, 
Nicolas RESSEGUIER, Marie-Françoise ROSET, Anne-Sophie VIGNY, Gautier VINCENT.  
 
Absents excusés : Yves BOTTON, Mercedes CHAIZE, Emmanuel CHAIZE, Mireille CLERC, Pierre De 
CREMOUX, Brigitte GILLET, Stéphane GILLET, Nicole IACOPINELLI, Sandrine MOINE, Magdeleine 
RICHARD. 
 

Attention la réunion d’avril est décalée au 24 avril en raison des 
vacances scolaires 

 
 PREAMBULE 
 

 Galette des rois au clos bouliste 
L’association audacieux/ audacieuses (en charge du projet de la maison de la diversité) 
avait organisé une galette des rois au clos bouliste avec les riverains et les personnes du 
clos bouliste pour un moment d’échange. 

 
 Dépôt projet APICQ 

Dépôt d’un dossier par Cécile MEYER pour mieux comprendre la pollution électromagnétique 
dans le quartier. Ce projet se basera sur des balades avec des détecteurs 
électromagnétiques afin d’établir une cartographie du quartier. Et sur des ateliers afin de 
mesurer les émissions des appareils du quotidien.  

 
 Projets participatifs 

o Projet TACO : réunion prévue sur place le 6 mars de 10-11h afin de revoir le projet 
dans son application terrain (avec notamment Alexandre CHEVALIER, Laurent 
GUILLERMET, le conseil de quartier et la Croix-Rousse n’est pas à vendre).  

o Dalle Artaud : Isabelle qui a rencontré l’association, propose que les personnes en 
charge viennent lors de la réunion du conseil de quartier du mois d’avril pour 
échanger sur ce projet et sa mise en œuvre.  
 

 Retour sur l’assemblée de quartier du 31 janvier 2023.  
Projet de végétalisation de la rue de la Tour du Pin (validé par la mairie). Une quinzaine de 
personne présente en plus des personnes du conseil de quartier. Le type de végétation qui 
sera mis en place a été abordé (arbres possibles ? bac ? Végétation type 
méditerranéenne…). Le projet a été bien accueilli avec peu de réserves émises. 
 

 Point sur la commission handicap inter conseil de quartier (premier mardi du mois à 10 h 
à la MDA).  
Demande pour une ouverture à la MDA avec une poignée et une sonnette à hauteur de 
fauteuil (sonnette wifi ou autre). 
Réimpression des plans pour identifier les places handicapées pour un éventuel rajout 
(selon maillage de ces places). Aline GUITARD va faire un point à la mairie pour voir si un tel 
plan n’existe pas déjà.  
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Lors de la prochaine réunion de la commission, le 7 mars (10h30-12h), il est prévu un point 
sur l’accessibilité des magasins.  

 
 Information des points à évoquer lors de la réunion de coordination du 28 février. 

Point entre présidents des conseils de quartier et les référents de la mairie. 
Plusieurs points à l’ordre du jour : 

o Achats gobelets avec logo CDQ, 
o Identification des commerçant référencés, qui acceptent d’être réglés par la mairie. 
o Actions à mutualiser (vues lors de notre dernière réunion), 
o Budget de notre CDQ et budget commun à tous les CDQ, 
o Covoiturage et zone de partage, 
o banquet des Canuts en juin… 

 
 Courrier reçu concernant la place commandant Arnaud (Cf. pièce jointe). 

Le Conseil de quartier apportera une réponse (ou proposera une rencontre) pour expliquer 
l’avancée du projet « jardin en hauteur » qui est toujours en cours et qui prend du temps 
(projet important…). Et aborder les autres points qui concernent le conseil de quartier. 
Etant interpellée, la Mairie fera également une réponse.  

 
COMMISSION NATURE EN VILLE 
 
Réunion prévue pour une matinée de plantation dans les deux jardins partagés (rue Dumont 
d’Urville) afin d’en faciliter l’appropriation par les habitants du quartier. Date prévue le 1er avril 
2023.  

 
COMMISSION DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Projet « encore plus d’arbres ». Projet pour planter des arbres dans le quartier en jouant avec 
les espaces créés par les terrasses, les plots de passages piétons… et qui ne sont pas utilisés 
(pas suffisamment grand pour une voiture…).  
La mairie a validé le type du rapport (établi pour deux rues) et les études préalables à la 
végétalisation de petits espaces délaissés ont été inscrites dans l’enveloppe 2023 de voirie. 
Gautier Vincent va intégrer tous les documents transmis par les contributeurs pour formaliser 
un dossier complet à transmettre à Elodie TRIAS vers le mois de juin 2023 
 
Suite réunion du 27 janvier 2023, retour par Aline GUITARD pour les points de collecte des 
biodéchets. La réunion a été décalée au 20 février 2023. Retour à la prochaine réunion du 
conseil de quartier. Normalement le plan des différentes localisations est disponible (à proximité 
des bacs à verres et vêtements + d’autres localisations). Sur cette base, l’association Canut 
Compost pourra voir la pertinence de lancer un 4ème composteur dans le quartier.  
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Questions/ Points divers 

 

o Tags. Discussion sur les tags présents dans les rues.  
Contrat « Façades nets » non obligatoire (position de mairie). Pour les corpos qui le prennent, 
le contrat marche bien. Pour les armoires électriques, appartenant à EDF, et les boites aux 
lettres, appartenant à la Poste, chaque propriétaire (EDF et la Poste) est responsable du 
nettoyage (la mairie ne souhaite pas inciter EDF ou la Poste à agir sur ce point, non prioritaire). 
Pour l’amphithéâtre des 3 Gaules, discussion en cours au niveau de la mairie du 1er et pris en 
main aussi au niveau du conseil de quartier des pentes.  
 

o Cours d’Herbouville (quai) 
Problème de pollution, dû au chauffage des habitants du camping sauvage installés sur le 
chemin de Halage. Une odeur et une fumée importante interpelle les habitants sur les 
substances dégagées. Ce phénomène est accentué en cette période de pollution. Le conseil 
de quartier va donc écrire à la CNR (propriétaire de cette zone).  
 

o Projet de piétonisation de la rue de la république (69001).  
Deux scénarios possibles, l’un de change pas trop la circulation des transports en commun, 
inversement l’autre rend la rue piétonne à 100%. Dans ce second scénario, la jonction des bus 
avec le métro C se ferait au niveau des Cordeliers (et plus à l’hôtel de ville) avec une circulation 
sur les quais de Saône et la rue Grenette. Et aussi interdiction des voitures, rue Grenette.  
 

o Partage de la route.  
L’atelier qui avait été réalisé ne sera pas reconduit. Un travail avec des classes est préféré. 
Mais la gestion est à assurer via le conseil de quartier. Est-ce vraiment le rôle du conseil de 
quartier ? A voir.  
 

o Rappel : la réunion CDQ de mars est consacrée à la vogue et à l’établissement d’un cahier des 
charges. 

 

 

Compte rendu : rédigé par Fabienne, Isabelle et Gautier. 


